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Oubli declaration ressource cac

Par Zara zara, le 06/03/2018 à 03:06

Bonjour voila je suis marie deux enfant.je suis allocataire caf .mon mari est en cdi(declaration
toujour faite) or pour ma part j'ai repri le travail en octobre 2016 10h semaine. Comme je ne
travaillait plus entre 2010 et 2016 mon mari a prix l'habitude de ne rien mettre en ressource
pour ma part.les impot ont bien les montant qui sont declarer automatiquement mais la caf
non.je percoi l'ALF et parfois j'ai de l'Apl cela depend des moi je sais pas pourquoi bref je
voulaiq savoir suite a cettz oubli ce quz je doi faire svp merci

Par Visiteur, le 06/03/2018 à 07:29

Bonjour,
Cela ne devrait pas être très grave et pour que cela vous coûte le moins cher, prenez rendez
vous avec la CAF de manière à solliciter la mise en place un plan de remboursement. Mais 0,
pour marquer votre engagement et votre bonne foi , il faudra faire une proposition correcte en
terme de montant (pas 10€/mois comme je l'ai vu dernièrement).

Par Zara zara, le 06/03/2018 à 08:26

Ok je vous remercie je prend rendez vous des maintenant merci bcp
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